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Ce document a pour objet de transmettre les informations juridiques intéressant les 
organismes de formation aux métiers du BTP. 
 
La Direction des Affaires Juridiques et de la Vie Institutionnelle (DAJVI) se tient à votre 
disposition pour tout renseignement complémentaire. 
 
 

 RÉAFFIRMATION DU PRINCIPE DE LAÏCITÉ A 
L’ÉCOLE 

Note de service du 31 août 2023 
 
Publication au Bulletin officiel de l’Education nationale : 31 août 2023 

 
La note de service du 31 août 2023 rappelle que l’École de la République a pour mission de 
former des citoyens libres, éclairés, dotés des mêmes droits et devoirs, et conscients de leur 
égale appartenance à la société française, que cette exigence suppose que chaque élève puisse 
s’instruire, se forger un esprit critique et grandir à l’abri des pressions, du prosélytisme et des 
revendications communautaires. 
 
Elle affirme que le principe de laïcité, qui garantit la neutralité de l’institution scolaire et 
protège l’élève de tout comportement prosélyte, constitue un principe cardinal, protecteur de 
la liberté de conscience. Son plein respect dans les écoles et les établissements scolaires doit 
être assuré.  
 
Elle relève que dans certains établissements, la montée en puissance du port de tenues de type 
abaya ou qamis a fait naître un grand nombre de questions sur la conduite à tenir. Ces 
questionnements appelant une réponse claire et unifiée de l’institution scolaire sur l’ensemble 
du territoire, la circulaire déclare qu’en vertu de l’article L. 141-5-1 du Code de l’éducation, le 
port de ces tenues, qui manifeste ostensiblement en milieu scolaire une appartenance 
religieuse, ne peut y être toléré.  
 
La circulaire indique que de ce fait en application de l’article L. 141-5-1 du Code de l’éducation, 
si, à l’issue d’un dialogue l’élève refuse de renoncer au port de ces tenues au sein de 
l’établissement scolaire ou durant les activités scolaires, une procédure disciplinaire doit être 
engagée. 
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Dans la note de service du 31 août 2023, le ministre de l’Education nationale et de la jeunesse 
demande expressément aux chefs d’établissement, avec le soutien indéfectible des autorités 
académiques (recteur et directeur académique des services de l’éducation nationale, Dasen, de 
veiller au respect par les élèves du principe de laïcité et à la prise en charge systématique des 
atteintes au principe de laïcité.  
 

 Appui des équipes académiques Valeurs de la République 

Les inspecteurs de circonscription, aux directeurs d’école et aux chefs d’établissement 
peuvent bénéficier de l’appui des équipes académiques Valeurs de la République. 
 
Afin de prévenir toute pression sur les chefs d’établissement, les inspecteurs de l’éducation 
nationale (IEN) et les directeurs d’école, et afin de garantir une réponse uniforme sur l’ensemble 
du territoire, toute la chaîne hiérarchique du ministère, les recteurs, les Dasen, les équipes 
académiques Valeurs de la République (EAVR) ainsi que les formateurs laïcité ou les 
inspecteurs pédagogiques régionaux Établissements et vie scolaire (IPR-EVS) pourront être 
mobilisés pour apporter le soutien nécessaire aux équipes des écoles et des établissements. 
 

 Un dialogue engagé avec l’élève 

Le ministre de l’Education nationale et de la jeunesse invite néanmoins à la tenue préalable 
d’un dialogue avec l’élève afin de résoudre les tensions et dissiper les incompréhensions. Il 
propose, lorsque celles-ci persistent à l’issue de cette 1ère phase de dialogue, de nouer un 
échange approfondi avec les parents ; dans le 1er degré, le directeur d’école est chargé de son 
organisation sous l’autorité de l’inspecteur de l’éducation nationale. 
 
La note de service du 31 août 2023 fait observer que le dialogue ne saurait se confondre avec 
la négociation, sous quelque forme que ce soit, l’objectif est de mettre un terme rapide et 
durable au comportement constitutif d’un trouble au bon fonctionnement de l’école ou de 
l’établissement, sous peine, le cas échéant, de sanction disciplinaire de l’élève concerné. En 
effet, en cas d’échec de cette phase, la procédure disciplinaire doit systématiquement être 
engagée par le chef d’établissement.  
 

 Un plan d’action pour la formation des personnels  

Par ailleurs, la note de servcie du 31 août 2023 prévoit un plan d’action pour la formation des 
personnels consistant en :  
 

• L’intégration de l’éducation à la laïcité et aux valeurs de la République dans chaque 
projet d’établissement ou d’école et dans les réflexions menées au sein des différentes 
instances (comité d’éducation à la santé, à la citoyenneté et à l’environnement (CESCE), 
conseil de la vie lycéenne (CVL), conseil de la vie collégienne (CVC), conseil 
d’administration, conseil pédagogique, conseil d’enseignement, conseil des maîtres, 
conseil d’école) ; 
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• La formation d’ici 2025 de tous les professeurs, conformément à la loi n° 2021-1109 du 
24 août 2021 confortant les principes de la République et à l’arrêté du 16 juillet 2021 
relatif au continuum de formation obligatoire des personnels enseignants et 
d’éducation concernant la laïcité et les valeurs de la République, à la pédagogie de la 
laïcité et des valeurs de la République, à laquelle concourent l’ensemble des disciplines 
et les éducations transversales.  

• L’engagement de deux formations spécifiques depuis la rentrée 2023, au bénéfice des 
IEN du premier degré, et aux conseillers principaux d’éducation. 

• L’amplification du déploiement auprès des personnels des outils et des ressources 
pour aborder la laïcité dans leurs enseignements et en particulier de outils suivants : 
coffret Guide républicain ; vadémécum La Laïcité à l’école ; la Charte de la laïcité. 

 
Le ministre de l’éducation et de la jeunesse demande à tout le personnel confronté à une 
situation d’irrespect du principe de laïcité d’en aviser sa hiérarchie au moyen de l’application « 
Faits établissement » (au moins de niveau 2) et de recourir au formulaire « Atteinte à la laïcité » 
sur Éduscol (https://eduscol.education.fr/1621/le-formulaire-atteinte-la-laicite). 
 
Le ministre de l’Éducation nationale et de la jeunesse annonce la mise en place dès la rentrée 
de septembre 2023, le renforcement de l’accompagnement des équipes de direction des 
établissements au travers d’un plan académique.  


